
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
― 

Séance du 5 décembre 2024 

Délibérations Nombre  

de présents 

Nombre  

de votants 

Pouvoirs Suffrages 

exprimés 

N°01,03,04,06,07,08,11,13,14,15,16,17,19,20,21,22,

23,24,25,27,28,29,30,31,34,35,36,37,39 

25 25 4 29 

N°02,18,32,38,40 25 24 4 28 

N°05,09 25 22 4 26 

N°26 25 23 4 27 
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Fait et délibéré avec les membres présents 

Séné, le 10 décembre 2024 

 

La Maire,  

 

 

Sylvie SCULO 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après transmission 

au représentant de l’Etat le 10 décembre 2024 

et publication le 10 décembre 2024. 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans 

un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 

 

Signé par : Sylvie SCULO

Date : 10/12/2024

Qualité : Maire


